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L'intégration sociale des personnes souf­
Irant de troubles mentaux sévères et per­
sistants, et fortement institutionnalisées,
représente tout un défi. En tant qu'inter­
venants, notre pratique nous il amenés à
réfléchir sur la nécessité de développer
une approche à caractère éthique autant
que politique. Il s'agirait ainsi de réunir le
biol ogique, le psychique et le social
[Bachrachj.

questionnementen communde nos prati­
ques, afin que celles-ci favorisent d'une
façon optimale l'exercice desdroits et des
responsabilités des personnes qui sout­
frent demaladiesmentalessévèresetper­
sistantes. les échanges furent extrême­
ment enrichissants,Nous récidivons donc
par le biais de cet article avec l'espoir de
voir s'agrandir la réflexion sur te sujet.

Ce tre le Parcours

Pour une meilleure intégretion social.:
de l'éthique a la politique

MemOire de 'A Q R P au MSSS•

l es auteurs trava illent à l' Hôpita l l ouis-Ho

l afont aine. En equipe, i ls assurent un suivi

communautaire auprès de personnes souffrant

de troubles mentaux sévères et persis tants qui

ont sèjoumè de nombreuses années en msn­
tutio n. Cette cli entèle a prof ité d'u n séjour Il

l'uni té de réinserti on sociale Il laquelle est re t­
tachée cette équipe, avant d'aller vers l'extè­
rieur. l e docteur Mcrrsserte est aussi chef de

service de psychia trie aux Ressources commu·

nautanes: i l est "égalemeni président du ton­
seil des medecins, dentistes et pharmaciens.

Par Linda fortier, ts.,Myriam LeCorff,t.S.

et Raymond Marissene, m.d.

-Oans le cadre du Ve colloque de
l'A 0 RP.,nous avons présenté un
atelier dans le but de susciter un
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le texte Intégraldumèmcire. moms
tranchantQue n yparaïtl'sbrégedans
ce numero- est dispOnible ausecrê­
tanet de 1A O.R P.

Àlasunede1mvuat ongenêrate lan­
cée par le ministre, l'A.a.R.p. a fait
parvenu BU MSSS ses commentai­
res pour Il developperet enrichir ela
politique de santé mentale. Elabore
par les membres du conseil
d'acmirustration et la coordonna­
tnce. ce mémoire est assez critique
par rapport à la situation actuelle.
Nous suggerons quetouteaméliora­
non doive d'abord passer par la vo­
lonte politique terme de laire de la
remsertron SOCiale des personnes
aux pr ses avec des troubles men­
tauxsévèreset persrstenta unobjec­
tif pnncina! il ettemdre



Elles ne sont pas totalement exclues, ni totalement intégrées . Tant et

auss i longtemps qu'on les laisse vivre cette double situation. on
accepte de leur faire porter de multiples contradictions,

Lanaturede la maladie,les désavantages
sociaux comme les stigmates qui en dé­
coulent, mais surtout les perceptions né­
gatives que ces personnes finissent par
avoir d'elles-mêmes font partie des nom­
breuses difficultés qu'elles rencontrent
IWingl. D'ailleurs,à travers leurs propos,
nousretrouvons le sentimentde solitude,
l'impression d'êtredittérents.!asouffrance
liée aux symptômes de leur maladie, la
misèreaffective et sexuelle,l'absence de
pouvoir, le sentiment d'inutilité et de
dévalorisationsociale.

Oans leur discours, on note aussi une
ambivalence entre le désir d'aller dans la
communauté et celui de demeurerau sein
des ghettos de vie. Tantôt elles disent
avoirenvied'activitéssocialescomme tout
le monde; tantôt ellesveulentseretrouver
seulesou avec leurspairs. Ledésird'aller
vers la communauté demeure quelque
chose d'insécurisant. Oe plus, elles sont
conscientes que plusieurs des exigences
delaviesocialenetiennentpascomptede
leurs déficits, de leurs incapacités et de
leurs handicapsIlibermanl,

Aussi,il travers leurs paroles,constatons­
nousun doublediscours,révélateurd'une
doublesituation. Ellessont il la fois diffé­
rentesetsemb lables:différentespareeque
la maladie entraîne des difficultés qui les

1
empêchent d'assumerles activitésde leur
vie personnelle et sociale,comme lamajo­
rité des gens; semblables, parce qu'elles
ont les mêmes valeurs et la même culture
quelamajoritédesgensdela sociétédans
laquelleellesévoluentet aussiles besoins
communs il tout être humain. Ellesnesont
pastotalementexclues,ni totalementinté­
grées.Tant et aussi longtemps qu'on les
laisse vivre cette double situation, on ac­
cepte deleur faire porter demultiplescon­
tradictions. Étantdonné que t'on ne veut
pasretournerenarrière - c'est-a-dire vers
l'exclusion pure et simple- maisaller plu­
tôt vers l'intégration, ne faudrait-il pas se
demander commentles mieux intégrer?

Jusqu'à présent, nous avons beaucoup
misésur tesmilieux résidentielspour con­
tribuer auprocessus d'intégrationsociale.
Une des prémisses majeures des milieux
de vie c'est de permettre a l'individu dont
la capacité d'assumer une vie autonome
est limitée, de profiter d'un espace
transitionnel entre les institutions qui t'ont
pris en charge et cette vie autonome. Cet
espace transitionnel devrait lui permettre

dereprendregraduellementsesresponsa­
bilités' d'acquérir denouvelleshabiletéset
de s'intégrer à sonpropre rythme. On peut
donc présumer que les milieux de vie ont
une action intégratrice. c'est-à-dire qu'ils
contribuent a faire entrer l'individu dansle
vaste ensemble que constitue la commu­

. nauté IBandeira, Lesage et al.l.

Il est maintenant admis que la majeure
partie des activités de réadaptation doi­
vent se faire «invivo», c'est-a-dire dansla
communauté Ilessierl et ce, pour que les
apprentissages découlantderéalitéscon­
crètes aient davantage de sens et soient
donc mieux intégrés. l'organisation des
servicespeutsefaire autourdestructures
d'hébergement individuel et souvent
autour de structures d'hébergement de
groupe. L'une comme l'autre répondentà
desbesoinsreconnus. Lecheminementà
traverstesservicesrésidentielsapermisà
plusieurspersonnes de bénéficier de me­
sures d'aide qui ont été nettementfavora­
bles a leur évolution et à leur intégration.

Laplupart des milieux de vie mis en place
dansnotre réseau- tant institutionnel que
communautaire - offrent, au-delà des ap­
proches et des pratiques diverses. une
organisation de services découlant de
fonctions principales, qui pourraient être
décritesde la façon suivante:

ACCUEIL: un endroit pour se«poser» et
sereposer. Donc,unlieu pour semettre
a l'abri des exigencessociales de pero
formance.

SDlNS : un endroit pour recevoir les
soins nécessairesà la préventionde la
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québécoise pour la réadaptation psychosociale
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résurgencedes symptômes de la mala­
die et contribuer ainsi il diminuer les
risquesde réhospitalisation.

RÉADAPTATION: unendroitoudifféren­
tes activités sont faites pour aider la
personneil récupérer ou maintenir ses
diverses habiletés.

TREMPLIN: un endroit pour apprivoiser
la viedansla communauté dansunenvi­
ronnement sécurisant et reprendre
ainsi sonautonomie defaçon graduelle.

Le choix du milieu de vie demeure une
opération qui met en cause plusieurs élé­
menrs. La multiplicité de ces éléments
rend l'opération encoreplusdélicate dans
la mesureou elle fait appel à une percep­
tion commune chez la personne, les
intervenants et t'entourage. De plus, le
milieu de vie dans lequel elles demeure­
ront sera le témoin privilégié de leurs
expériences d'intégration sociale et sou­
vent.fe seul. Il faut alors reconnaître l'in­
fluence prépondérantedes milieux de vie
et considérer qu'il est important de leur
accorder les moyens nécessaires à l'ac­
compagnement de la personne dans ses
démarches d'intégration sociale (Carlingl.

Les milieux d'hébergement font face a
d'énormes défis et doivent parfois conci­
lier l'inconciliable. Lesrisques de glisse­
ment sont multiples. D'abord, évitons de
masquerla réalité des milieux d'héberge­
mentenles présentantcommedesmilieux
de vie "ordinaire» dansla communauté. Il
faut donc distinguer le statut d'habitat de
celui d'hébergement. Souvent.tes person­
nes n'habitent pas leur milieu de vie, elles
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Ëvitons de masquer la réalité des milieux d'hébergement en les présen­

tant comme des milieux de vie . ordinaires . dans la communauté.

• Habiter . et • être hébergé . ne sont pas synonymes,

y sont hébergées. Ces deux termes, habi­
ter et être hébergé, sont trés différents
Quant au degré d'autonomie de t'individu.
le premier Implique une participation ac­
nve alors Quel'autre réfèreftun rôle passif

ou son pouvou est très relatif.

Il faut aussi se demander, au-delà des dit­
Ièrents besoins auxquels ils peuvent ré­
pondre si, dans leurs structures et dans les
pratiques, les milieux d'hébergement ne
risquent pas de reproduire certains méca­
nismes d'exclusion sociale. C'est le cas
lorsqu'Ils constituent une forme d'orqani­
senon sociale parallèle par laquelle ces
personnes marqmahsèessont maintenues
hors de la communauté, parce Qu'on ne
leur reconnaît toujours pas la capacité de

contribuer ft l'enrichissement collectif et
Qu'on ne perçoit, chez elles, Queleurs dif­
férences {Zèncni, Dcrvü & al]. Ce risque
est d'autant plus grand lorsqu'on confond
le fait de vivre ft l'extérieur des murs
institutionnels tmcvensl et le fait de vivre
au sein de la communauté [finalité].

Dans cette perspective, nous ne devons
rien prendre pour acquis. Il reste toujours
pertinent de réévaluer l'org anisation des

services de façon continue en se deman­
dant comment concilier les différents ni­
veaux d'exigences et atténuer les impacts
négatifs des choix qui seront faits. En ce
sens, nous estimons plus profitable de
structurer les services résidentiels, non
pas en considérant seulement les besoins
mais en nous obligeant ft ce que les répon­
ses à ces besoins demeurent au service de
certains drons majeurs. Nous en retenons
trOIS principaux- le drou a un chez-soi, le
droit d'asile et le droit ftla sécurité. II va de
soi qu'ils restent dans la perspective des
droits fondamentaux de respect. de dignité
et d'équité.

et ses intérêts, organise son rythme de vie
à l'intérieur de cet espace. Cela rètère ft
des choix cerscnnels et subjectifs Qui ne
peuvent être soumis à la critique s'us n'en­
travent pas la liberté d'action d'autrui. Ce
domicile est personnel; ce QUI SIgnifie

«propre il quelqu'uns.ecu! porte la marque
d'une individualité singulière_.

le droit d'asile est intiment lié ftce premier
droit Ici nous entendons "asile" dans son
sens premier: «Lieu ou l'on peut trouver
refuge, prctecticns: «endrott ou l'on peut
se reposer, trouver le calmes.H importe de
permettre à l'Individu d'avoir ce lieu, ce
droit à l'intimité et d'être assuré du respect
de cette intimité

Quant au droit à la sécurité, il est fonda­
mental. C'estune condition essentielle pour
toute personne afin qu'elle se sente en
confiance. Ains i, pourra-t-elle se permet­
tre de prendre des risquas et d'expérimen­
ter des habitudes et des atti tudes nouvel­
les. la personne se sentira en séc urité
seulement si elle se sent écoutée et consi­
dérée. l a reconnaissance de ces droits
devrait conditionner nos choix organisation­
nelssur leplandesstructures d'hébergement

et de la dispensation des services.

En outre, l'expression de ce que sont ces
personnes et de ce qu'elles veulent être au
sein de notre société, devrait être prise en
considération. Car il faut se rappeler que,
derrière leurs désirs et leurs demandes,
doit se tracer un prcret de vie. Ce prejet de
vie ne peut avoir de sens que s'il est relié fi
un projet plus global. Cela présuppose que
l'on accepte d'accueillir ces gens dans
leurs différences et leurs spécificités. On

doit également reconnaitre ce qu'ils ont de
commun avec l'ensemble de la commu­
nauté.

Comme collectivité, comment privilégier
la participation au mieux-être commun
(pour tous) en étant partenaires au lieu de
favoriser le mieux-être ind ividuel (pour cha­

cun! et se trouver adversaires?

Si nous désirons aller dans le sens de la
participation au mieux-être commun, il
devient alors nécessaire d'égaliser les
chances des cncvens denotre communaolé

Prenons l'exemple suivant: au tennis, en
regardant jouer une personne atteinte de
paraplégie, en double, on constate qu'elle
est capable de frapper la balle et de la
retourner, tout en réussissant fi se dépla­
cer fi l'intérieur d'un petit rayon avec sa
chaise roulante. Elle est capable mats elle
a ses limites. Pour co'ene puisse partici­
per, les trois autres joueurs doivent res­
pecter ses limites, c'est-a-dire son rythme

de jeu ralenti, la vélocité restreinte de la
balle et son rayon limité de déplacement
On remarque cependant que la personne
devient vulnérable si ses limites ne sont
pas respectées et totalement incapable,
lorsque les autres joueurs utilisent leur
pleine capacité.

l'éthique nous rappelle qu'une personne
ne peut être réduite à sa seule maladie. Il
est en même temps impossible d'ignorer
que la maladie engen dre de nombreuses
difficultés. De plus, il faut aussi considérer
la capacité de tolé rance de l'entourage
(Corvil). Dans not re exemple, c'est la re­
connaissance de ces diverses facettes qui
a permis au joueur et à ses partenaires, de
jouer ensemble.

Pourtant, pour que la partie débute, d'autres
conditions ont dû être mises en place.
D'abord, il a fallu que le terrain soit acces­
sible: la politique de la maison devait le
permettre.. 11 a aussi fallu que la personne
puisse se rendre à cet endroit. soit par
transport adapté, ou par elte-mème. les

Avol( un lieu que l'on peut appeler «chez­

soi_ est une condition essentielle pour
construire son Identité personnelle, au
même titre que le nom propre et un groupe
d'appartenance. Être chez-soi signifie que

chacun, selon ses préférences, sa culture

Avoir un lieuque l'on peut appeler . chez-soi s est une condition

essentielle pour construire son identité personnelle. au même titre que

le nom propre et un groupe d'appartenance,



trottoirs étant au niveau de la chaussée
auxcoinsdes rues; soit enfin qu'elle ccn­
duiseuneautomobile adaptéeàsonhandi­
cap. Iladoncfallu qu'àdiversniveaux, des
politiques soient adoptées et surtout
appliquées. Car s'il faut des politiques, il
faut aussiune volonté politiqued'en con­
crétiser les objectifs.

La Charte des droits et libertés de la per­
sonne reconnaitquetoute personne souf­
frant de handicaps physiques, sensoriels,
intellectuels et mentaux devrait vivre une
vie aussi normale que possible. L'énoncé
politique est le même pour tous mais le
pouvoir politique des uns et des autres
n'est pas le même.

Nous le savonstous, les personnes souf­
frant demaladies mentales sévères et per­
sistantes ont peu de pouvoir. La nature
même de leursmaladies et les caractéris­
tiques de leurs handicaps les empêchent
souventde s'exprimerou alors, si elles le
peuvent. d'être entendues. Même de nos
jours, ce sont des personnes qui vivent
avecdesstigmatesimportants, sansplace

véritabledans la société,sansréseauso­
cial significatif,sansgrandeconsidération
et sans grande estime. On peut sedeman­
der aussi silesinstitutions qui lesreçoivent. les
intervenants, de même Que les familles, ne
son! pas tout autant stigmatisés

Comme équipe, nous défendons un idéal
éthiquequivadansle sensde lasolidarité
sociale. Mais, comment peut-on interne­
ler la communauté dansce sens? Il nous
apparalt nécessaire d'intervenir à deux
niveaux:

- à l'interne, c'est-à-dire comme interve­
nants, remettre en question nos prati­
queset nos attitudes;

- à l'externe,c'est-à-dire comme citoyens,
interroger l'ensemblede nos choixet de
nos interactions sociales

Ahn de favoriser une meilleure intégration
sociale, ilnoussemble nécessaire nonseule­
ment de demander aux personnes d'aller
verslacommunauté mais aussi dedemander
à la communauté delesaccueillir.

Pour s'en assurer, il ne s'agit pas seule­
mentdeserallier autourd'un idéal éthique
concernant la solidarité sociale mais de
réaliser politiquement cet idéal. Cepen­
dant,la volontépolitiquene concernepas
simplement l'éthique mais aussi l'écono­
mique. Or, les gens souffrant de maladies
mentales sévères etpersistantessontpris
en charge et assistéssociaux. Pourêtre
socialementintégré, il faut être citoyen à
part entière,ce qui veut dire être unepero
sonne à qui l'on reconnaît droits, respon­
sabilités et participation active à la vie
socialeet économique de la communauté.
Il nes'agit doncplusdese demander com­
ment mieux intégrer ces personnes mais
d'abord.commentmettreenplacelescon­
ditions leur permettantde devenir des ci­
toyens à part entière.

NB Faute d'espace. nous ne pouvons Inclure les
nombreuses références mais elles sont dispo­
nibles sur demande au secretariat de fA,a,R.p.

,
•

, adressé au Ministère de la santé et des services sociaux
relatif au document du CSMQ

« Recommandations pourdévelopper etenrichir la Politique desanté mentale )}

'

a mise enapplication delapolitique
de santé mentale a été difficile,
compte tenu de l'absence de lac­
teurs etdants. telsquedesobjectifs
préciset mesurables, desmandats

clairsetunfinancement adéquatAprès cinq
ans, il est évident que « les dysfonctionne­
ments dusystème ~ restent entiers. Les per­
sonnesauxprises avec unema ladiementa le,
toujours aussi mal servies qu'avant sont
aujourd'hui lesplus démunies, lesplus lais­
sées pour compte et les plus dévalorisées
denotresociété.Surleplan humain, lasitua­
tionestdramatique et,surieplan administra­
tif, elleest incohérente. En fait. te système
actuel nesertqu'àperpétuer sapropre inef­
ficacité et ce,à grands frais.

Parrapportauxpersonnes lesplus souttran­
tes.lesrecomm andations duComité desanté
mentale duQuébec (CSMQj mettent enrelief
quelques-unes deslacunes importantes du.
système etpreposent desaméliorations. Or,
ces corrections-seules ne suffiront pas à
redresser la situation. Pour avoir t'impact
désiré, elles devront nécessairement s'ins­
crire dans une correction globate du sys­
tème, un virage majeur où la réadaptation
psychosociale et la réinsertion sociale de
ces personnes deviendront les 'obiectifs
principaux il atteindre.

Nousproposons, enpremierlieu,quelques
réflexions sur l'ensemble de la situationet
despistesde solution: Ces commentaires

serviront aussi, par la suite, à appuyer
nos prisesde positionpar rapport au con­
tenu des deux parties du document du
CSMQ.

Commentairesgénéraux

Lespersonnes atteintes de troubles men­
taux sévères et persistants constituent le
groupe qui accapare une large part des
dépenses du système de soins parce Que
l'absence de services communautaires
efficaces les condamne aux rèhospi­
talisaucns répétées, alors qu'une large
majorité possède un potentiel de
réintégrationsociale considérable.

,



Sur le plan humain , la situation est dramatique et, sur le plan

administratif, elle est incohérente , En fait. le système actuel ne sert

qu' à perpétuer sa propre inefficacité et ce, â grands frais,

Cette situation est particulièrement dra­
matique pour les personnes. non­
institutionnalisées Il, c'est-a-dire les jeu­
nes et moins jeunes adultes 120·40ens] qui
sont traités dans les hôpitaux généraux.
Après chaque rechute, on les renvoie de
façon routinière dans la communauté où
ils sont laissés à eux-mêmes. sans soutien
ou services adaptés, jusqu'à la prochaine
crise, Le stress ceusê par le désoeuvre­
ment, J'isolement et le sentiment d'inutilité
sociale est la cause majeure des rechutes
qui occasronnent la grande partie des
rèhospueüsetions. le cercle vicieux est
ainsi entretenu par un système inccaèrem
qUI perpétue cette misère humaine.

Nous croyons que cette situation est
devenue scandaleuse . Pourquoi devrait­
on tolérer plus longtemps le gaspillage de
plusieurs dizaines de milliers de vies au
ûuébec alors que, ailleurs, les personnes
aux prises avec les mêmes troubles men­
taux retournent aux études et au travail, ou
du moins, mènent des vies utiles et satis­
faisantes dansleur communauté? l esÉtats
progressistes qui ont investi dans tes ser­
vices de suivi efficaces dans la commu­
nauté ont constaté une baisse spectacu­
laire des lits en psychiatrie alors que la
qualité de vie des usagers augmentait.
C'est pourquoi l'Ontario, dans sa politique
desanté mentaleltl, prévoit allouer60% de
son budget de santé mentale eux services
dans la communauté et 40% aux soins. Par
ce moyen, elle vise â arriver à un rapport
de 30 lits en psychiatrie par 100,000 de
population , le Ncaveeu-Brunswick a fait
de même. le Vermontl21diminue progres­
sivement ce rapport et le Wlsconsin(3) n'a
plus que 14lits par 100,000.

parce que les ressources pouvant assurer
un suivi communautai re efficace auprès
despersonnes nesont pasencore en place,

l e Québec dépense près d'un mill iard
de dollars pour les services en K santé
mentale Il, dont la tr ès grande partie est
cependant consacrée aux maladies men­
tales. On peut est imer que 85% des
sommes consacrées à la maladie mentale
sont actuellementdans le systèmedesoins
et 15% dans les services communautaires.
Il est inadmissible de continue r le système
actuel lorsqu'on considère que la moitié
des lits, en psychiatrie, n'existe que pour
des rèhospnefisencnsqu'on aurait pu évi­
ter par un suivi efficace dans la commu­
nauté lequel, de plus, permettrait d'inté­
grer les individus.

Depuis une décennie, les expériences et
recherches longitudinales ont démontré
qu'un suivi efficace dans la communauté,
jumelé à la réadaptationpsychosociale, ne
rédurtpasseulement les réhospita1isations
de façonimportante mais augmente laqua­
lité de vie des individus. Dans les pays où
le suivi communautaire et l'i ntégration à
remploi font partie des services dispcni­
btes.cn a constaté que bon nombre de ces
• assistés sociaux _ de viennent des
• contribuables _ après une période de
suivi de 3 à 5 années. C'est donc dire Que
les somm-es investies dans le suivi
communautaire, la réadaptation psychoso­
ciale et l'Intégration au travail deviennent
largement rentables, sur le plan financier
aussi bien qu'humain. C'est par volonté
politique que les provinces et États ci-haut
mentionnés ont renversé une Situation
semblable il celle du Québec,

Nous réaffirmons donc que le système
actuel est inefficace quant à la
réintégration sociale des personnes at­
teinte s de troubles mentaux s évères et
persi stants . Pour pallier . cene situation,
nous proposons que la politique de santé
mentale emboite le pas à la politique de la
santé et du bien -être et presente des ob­
[ecnts précis à atteindre. Cela doit com­
mencer par un meilleur équilibre entre les
sommes investies dans les soins en éte­
btissemems et les services de suivi el de
r èedeptetion psychosociale offerts dans
la communauté .

2, Commentaires sur les
recommandations

A. Première partie: la prévention el la
promotion

Il nous semble important de rappeler que
ce sont les personnes eux prises avec des
troubles mentaux sévères et persistants
(ou plus clairement avec une maladie
mentale sèvèrel qui accaparent actuelle­
ment la plus grande partie des services
curatifs en. santé mentale _. Il est peut­
être vrai qu' • une personne sur cinq Il

(20%) sera un jour touchée par un pro­
blème de santé mentale. N'oublions pas,
cependant, Que la grande partie du budget
est consacré à seulement 3%de la popula­
t ion; que c'est la part ie qui requière des
soins et un suivi intermitten ts mais à long
terme; que ces personnes se trouvent sur
l'assistance publique la plupart du temps,

Nous reconnaissons la nécessité pour l'État
d'investir dans la prévention des prcblè­
mesqènèreux desanté mentale. Nous nous
opposons cependant à la recommanda­
tion qui propose Queles activités de pré­
vention/promotion soient financées à
même les budgets de la. santé mentale _,

alors que la plus grande partie de ces
budgets ne concerne pas les. problèmes
de santé mentale _ mais le traitement de
maladies mentales. Il est déjà urgent de

,

le Québec, avec 98 lits en psychiatrie par
100,000, affiche un triste record dans 'ce
domaine. Puisque l'incidence de la male­
die mentale n'est pas plus élevée au
Ouébec que dans le reste du monde, il
s'ensuit qu'un grand nombre de nos lits
sont utilisés pour les rébospitaüsaticns.
Ce taux est chel nous largement au-des­
sus de la moyenne des Étatsprogressistes

Il es t inadmissible de continuer le syst ème actuel lorsq u'on co nsidère

que la moitié des lits , en psychi atr ie, n'exist e que pour des

réhos pita lisations qu'on aurait pu évite r par un s uivi efficace dans la

communauté lequel, de plus, permenrait d'intégrer les individus ,



les sommes investies dans le suivi communautaire, la réadaptation
psychosociale et l' intégration au travai l deviennent largem ent rentables,

sur le plan financier auss i bien qu'humain .

le même sens Que celles du CSMO. Toute­
fois, puisque le PSI pourrait être utile à
certaines personnes, nous demandons une
modification de l'article 103de la Loi de ta
Santé er des Services Sociaux qui enlève­
rait son caractère obligatoire.

trouver des budgets de transition pour as­
surer il ces personnes les services de suivi
el de réadaptation QUI les habiliteront il
atteindre l'autonomie. Nous suggérons
donc Que les sommes ci investir dans la
prévention/promotion soient prises dans
l'ensemble des budgets. intersectoriels •.

B. Deuxième part ie: recommandat ions
visant â enrichi r le contenu actuel de
la Pol it ique de santé mentale.

Dans l'ensemble, nous appuyons les
recommandations et le contenu des
chapitres de la deuxième partie, Nos
commentaires ont surtout pour objectif
soit d'ajouter Quelques informations im­
portantes, soit de donner un éclairage dif­
férent alin de situer la politique de santé
mentale dans un contexte plus large. Cene
version abrégée du mémoire ne fournit
Qu'un aperçu général des commentaires
et ajouts les plus importants.

.2.1

Unequestiond'equité

Les usagers. désinstitutionnalisés • bé­
néficient généralement d'un bon suivi dans
la communauté, dispensé par l'établisse­
ment. Parconue.tesjeunes - et maintenant
moins jeunes• adultes traités dans les hô­
pitaux généraux depuis une vingtaine d'an­
nées et habituellement laissés il eux-mê­
mes dans la communauté, constituent une
génération sacntièe. On observe chez ces
personnes un grand potentiel d'intégration,
Il faut crèèr des services qui permettent
d'effectuer le passage de l'isolement et de
la désorganisation vers des étapes de re­
prise des habiletés et une vie autonome.

Unequestionde bon sens

Un grand nombre de ces plus ou moins
Jeunes adultes demeurent chez leurs pa-

rents Qui représentent leur seul soutien.
lorsque cette ressource s'épuise et
n'existe plus, la société se trouve obligée
de prendre ci sa charge ces personnes,
devenues dépendantes. Avec un soutien
au. logement adapté ci leurs besoins, la
plupart pourraient vivre dans la commu­
nauté et devenir plus autonomes.

2.2: lever les obstacles à l'intégration
sociale

Denombreuses personnes aux prises avec
des troubles mentaux désirent retourner
aux études ou travailler à temps partiel.
Soutenues pendant un certain temps, elles
en seraient capables. la valorisation Qui
en résulterait favorise le processus de
réadaptation et de réinsertion sociale.
Mal heureusement, cespersonnesse heur­
tent à des barrières systémiques parce
Que les diverses politiques sociales sont
peu harmonisées. Par exemple. dans sa
forme actuelle, le système de sécurité de
revenu présente plus d'obstacles, de culs­
de-sac et d'occasions d'échecs répétés
Que de perspectives encourageantes pour
l'avenir.

CHAPITRE3, LE PLAN DE SERVICES
INDIVIDUALISES

Les problèmes reliés à l'implantation des
plans de services individualisés ont prouvé
l'impossibilité de s'en remettre à une solu­
tion unique et universelle pour assurer la
continuité et la Qualité des services aux
personnes ayant besoin d'un suivi à long
terme. Ondevrait aussi reconnaître que les
responsabilués des personnes nécessitant
un suivi. à long cours. peuvent être par­
tagées ou assumées par différents types
d'organismes. suivant le désir de ces pero
sonnes et la configuration focale des ser­
vices. Ànos yeux, les programmes effica­
ces de suivi communautaire, tels que prè­
sentes dans la bttèreture internationale,
comportent plus d'avantages que le PSI.
L·A.Q_R.P. a étudié la Situation par rapport
au PSI.et ses recommandations vont dans

CHAPITRE 4, LE PLAN REGIDNAL
D·ORGANISATIDN DES SERVICES

Les comités tripartites devraient être ccm­
posés en fonction d'une meilleure reprè­
sentetion des personnes Impliquées dans
l'actualisation des services aux clientèles
prioritaires. Pour te • troisième tiers. il
vaut mieux recruter des gens Quiconnais­
sent les enjeux en cause.

Parce Que les services de suivi commu­
nautaire et de réadaptation psychosociale
tardent à s'implanter,les personnes attein­
tes de troubles mentaux demeurent les
clientèles prioritaires dans la plupart des
régions. Compte tenu de l'urgence de la
situation, nousproposons quesoientcrèées
des tables de concertation spécialisées,
composées essentiellement d'acteurs im­
pliqués, avec mandat de faire des recom­
mandations au comité tripartite ou à la
Régie régionale, au sujet des personnes
souffrant de troubles sévères.

CHAPITRE 5, LAREADAPTATIDN ET LA
REINTEG RATIDNSDCIALE

5.2 La prise en compte des conditions
reconnues de sucees.

L'A.O.R.P. est particulièrement heureuse
de cette section. L'inclusion de ces critè­
res devrait corriger une des lacunes de la
politique actuelle: le manque de précision!
Cependant, nous croyons Que les éléments
déterminants de succès ne sont pas né­
cessairement l'apanage d'un programme
ou modèle d'intervention particulier. Ces
éléments doivent être présents et accessr­
bles dans un réseau où diverses ressour­
ces . même les moins polyvalentes - peu­
vent constituer une équivalence fonction­
nelle pour lormer un svstèrne intégré. C'est
particulièrement nécessaire dans les en­
droits où les programmes intégrés ne sont
pas disponibles.

Ajout suggere: L'empo werment

Cene notion est tellement centrale à la
réadaptation psychosociale qu'il vaut la



Maintenant disponible

peine de la défin ir. Selon l'OMS,
Cl l'empowermenrdes usagersest à la fois
composanie et objectif de la réadaptation
psychosoc iale Il. Il s'agit d'un terme rela­
tivement nouveau dans sa siqniftsation
apolitique, Quantà nous, et en'fonction de
notre clientèle, voici notre définition:
Il l'empowerment est le processuspar le­
quelunindividuretrouvesacapacité et sa
volonté d'agir Il L I. Toute intervention
auprès de lui dortse faire. dans une pers­
pective qui tient comptede ses forces ou
qui cherche il lesdévelopper. Unoussem­
bleimportantd'inclure cettenotiondansle
texte de la politique.

Ajout d'un point 5.3suggéré: L'accent sur
les services dans la communauté

l a réforme actuelle des services de santé
alourdit considérablement la charge des
ClSC. les services auxpersonnes atteintes
d'une maladie mentale - parncuhèrement
ceuxquirestentàcréerpourlesjeunes adul­
tes non instituticnnalis és . sont trop impor­
tantspourêtreimprovisés pardesClSCqui
ont peu développé l'expertise requise pour
travailler auprès decespersonnes.

l a politique devra stipuler que le suivi
communautaire doit être fourni par des
équipes ou des personnes rattachées à
des organismes ou institutions agissant
dans la communauté et ayant déjà une
certaine expérience. (Nous ne désirons
évidemment pas exclure les ClSC qui ont
déjà une équipe travaillant auprès des
personnes aux prises avec des troubles
mentauxsévèreset persistants).

quantitative . Par contre, la. recherche
qualitative, surtout dans la forme de la
recherche-action s'avère particulière ­
ment utile et devrait être encouragée.

la rechercheparticipativequiimpliquedes
usagersdanssa conceptionet sonexécu­
tion. commence à montrer des résultats
extrêmement intéressants parce que les
bénéficessontmultiples:pourlesusagers,
c'est une expérience d'empowerment et
les services sont, par la suite, adaptés à
leurs besoins. C'estune forme de recher­
che à promouvoirau Québec.

CONCLUSION

les personnes atteintes de troubles men­
taux sévères et persistants doivent rester
au centre de toute révision de la politique
desantémentale: d'abord, parceque leur
situation est restée à peu près inchangée;
ensuite,parce qu'elleest intolérable sur le
plan humain et inefficace en termede ser­
vices. Pour rectifier le système dans le
sensd'unetransition vers des services de
suivi efficaces et de réadaptation
psychosociale dansla commun auté,

il faut établir desobjectifsmesurableset
des mandats clairs;

il faut viser il équilibrer les budgets con­
sacrés. d'une part, au traitement et.
d'aut re part, auxautresservicesfournis

dans la communauté, services indis­
pensables à une intégration réussie;

il faut non seulement protéger les bud­
gets actuellement consacrés à cette
clientèle mais,dansla mesure du possi­
ble, dégager- ou prêter - desfondspour
investir dansla transition versdesservi­
ces dans la communauté;

il faut énoncer clairement une volonté
politique d'agir.

De plus, la révision de Il! politique doit
dépasserles améliorations à la pièce. Elle
doit être entreprise dans une perspective
sociétale oùl'i ntégration sociale - incluant
l'intégration au travail de toutes les per­
sonneshandicapées-deviendraunobjec­
tif normal. Cela présuppose un réaligne­
ment des diverses politiques sociales qui
doivent être fondéessurun idéal,desprin­
cipes et des buts communs.

l'intégration véritable de ces personnes
dans la société est un défi de taille. À
l'heure de la reconfiguration des services
desantéauûu èbec.temomentestpropice
pour effectuer aussi un .viraqe vers la
rationalisation des services" en maladie
mentale Il !

Signé: les membres du Conseil d'adminis­
tration de l'A.Q.R.P. et la coordonnatrice

30 Septembre 1995.

Ajout d'un point 5.4suggeré: la formation

les services de suivi communautaire ne
s'improvisent pas. Il est ici question de
services psychosociaux qui doiv ent
nécessairement avoir une dimension de
croissance personnelle et de réadapta­
tion. l 'intervention psychosociale devrait
faire partie du plan d'étudesdes program­
mesayanttrait auxservices d'aidetant au
niveau collégial qu'universitaire.

CHAPITRE 6 ' LARECHERCHE EN SANTE
MENTALE

Ajout (6.2) suggéré: l es types de recher­
che

l'intervention psychosociale auprès de
cette clientèle seprêtemalà la recherche

-
LE SUIV/INTENSIF DANS LE M/LIEU
des personnes itinérantes et atteintes de troubles mentaux s évères et persistants

Un guide pour intervenants

C'estun outil pour toute personneappeléeà assurer un suivi auprèsdes gens aux
prisesavec des troubles mentaux, itinérants ou non.

Commandez votre copie maintenant

Offre de lancement auxmembres seulement[valide pour 1995):

10$ plus TPS et trais de poste: 12.75$

Peur toute commande de 10copies et plus,déduire 20·% du prix à l'unité;
Pourtoute commande de 50copies et plus, un prix spécial peut être négocié.

A.a.R.p Tél.14181527·4019; FAX 14181 527·9005
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REPERTOIRE QUEBECOIS DES RESSOURCES EN,

READAPTATION PSYCHOSOCIALE-CENT RE LE- PARCOURS

Programm e régional de réadaptat ion et d'intégration soci ale ou professionnelle en santé mentale
845. St-Louls, Joliette (Québecl J6E 3A3 (514) 755-3866-Bref historique

Oans la région de Lanaudière. lès servi­
ces et ressources de réadaptation en
santémentaleont vu le jour il y a mainte­
nant unedizained'années,dansle cadre
d'un vaste projet de réorganisation des.
services en psychiatrie piloté par le Cen­
tre hospitalier régional De Lanaudière
ainsiquedeuxautresétablissements, soit
le Centre desservicessociauxetL'Atelier
du Fil au Bois. Depuisle début de 1985,
plusde 1000 personnes sesontprévalues
de l' un ou t'autre des services de
réadaptationde l'organisation.

Mission

La mission du Centre Le Parcoursse ré­
sumede la façon suivante :

- Aider lespersonnes auxprisesavecdes
problèmes desantémentaleas'intégrer
defaçon significativeet durabledansla
communauté.

- Offrir des services de réadaptation et
d'intégrationsocialeou professionnelle
situés le plus prèspossibledumilieu de
vie des personnes,

- Ciblerle développement ou la restaura­
tiondescompétencesnécessairespour
que la personneait accès a unequalité
de vie répondant a ses aspirations et
possibilités dans les différentes sphè­
res de sa vie quotidienne.

la clientèle

le Centrerépondauxbesoinsde person­
nes adultes, résidant sur le territoire de
Lenaudière et <lui sont aux prises avec
des problèmes de santé mentalesévères
et persistantsfaisant obstacletentè leur
qualité de vie qu'a leurs aptitudes ou ha­
biletés à faire face aux diversesenqen-

ces de la vie quotidienne.Il s'agit donc de
personnes quj rencontrent beaucoup de
difficultés à fonctionner dans leur milieu
de vie naturel et a s'intégrer dans la com­
munauté.

Philosophie d'intervention

Lesvaleursetprincipesqui guidentl'inter­
ventiondu personnelaffecté au Centre Le
Parcourssont les suivants:

- l'aide apportée doit permettre a la per­
sonnedese réapproprierou acquérir un
plus grand contrôle sur sa vie.

- On reconnaît la personne comme le
maître d'oeuvre du processus de
réadaptation et d'intégration dans la
communauté.

- À tout égard, la réponsede nosservices
doit être individualisée et adaptée aux
besoinset intérêts ainsiqu'au rythmede
la personne.

.- Notre approche doit être centrée sur le
libre choix, l'implication et la respcn­
sabilisation de la personne.

- Notre approche doit égalementse cen­
trer sur les actions de la personnedans
son quotidien,le choix et l'atteinte d'ob­
jectifs observables et mesurables.

- l a personne doit être accompagnée et
encouragéeparlepersonnel detellesorte
qu'elle vive dessuccès auniveaude son
projet.

les services offerts

Enfonction desbesoinsexprimés parcha­
quepersonne quifait appelauCentre, nous
sommes en mesure de lui offrir l'un ou
l'autre des services suivants:

- Services de suivi sccio-ccmmunautafre
(8 intervenants, 120personnes): l'inter-

venant aide la personne a développer
ou restaurer les aptitudes et habiletés
qui lui permettront. d'accéder à une
meilleurequalitédevieetaussides'im­
pliquer,auseindela communauté, dans
desactivités correspondanta sesaspi­
rations et possibilités.

• Services de suivi socioprofessionnel
(3 intervenants, 35personnes) : l'inter­
venant aide la personne à-développer
ou restaurer les aptitudes et habiletés
compatibles avec une occupation
professionnelle répondant à ses aspi­
rations et possibilités.

- Servicesderéadaptationenressource
résidentielle (résidances de groupeet
suivi en ressource de type familial. 15
personnes):pourles personnes dont le
besoin d'encadrement et de soutien
danslacommunauté esttrèsimportant,
nousoffrons desservicesenressource
résidentielle (24 hn jours) qui ont pour
objectif d'aider la personne è dévelop­
perourestaurer lesaptitudes ethabile­
tés dont elle a besoin pour accéder à
des conditions de vie plus autonomes
et satisfaisantespour elle.

- Groupe d'apprentissage (40 person­
nes) : en plus des services offerts en
individuel,nousorganisons également
des groupes d'apprentissage portant
sur différents thèmes tels que: Il l es
habiletés sociales », Il La communica­
tion Il, « La mémoire et la concentra­
tion'», «L'a limentation Il, il La gestion
du stress », il La sexualité li, " l 'infor­
matique Il, etc..

Personnes ressources

Alain Dumais, coordonnaleur

Alain Boismenu, coordonnateur adjoint
et responsable desservices profession­
nels


